
Durant la période estivale, ces permanences sont 

susceptibles de subir des changements. 
 

N'hésitez pas à faire appel à votre Pra pour de plus amples informations. 

 

 

 

{{Artense Cézallier Sancy}}  

 

1er et 2 ème lundi du mois de 9 h à 12 h 30 : conseillers d'entreprise 

 

3 ème lundi du mois 9 h à 12 h 30 : conseillers d'entreprise, MSA, ADASEA 

 

4 ème lundi du mois 9 h à 12 h : conseillers d'entreprise et Juriste de la C.A 63 

 

 

{{Combrailles}}  

 

4ème lundi du mois de 9 h à 12 h 30 : conseillers d'entreprise, Msa, Adasea, 

Safer 

 

2ème lundi du mois de 9 h à 12 h 30 : Agfa 

 

 

{{Dômes-Hautes Combrailles}} 

 

1er mardi matin du mois de 9 h 00 à 12 h 00 : Juriste C.A 63 

 

1er mardi matin du mois de 9 h 00 à 12 h 30 : conseillers ADASEA et MSA 

 

3 ème mardi matin du mois de 9 h 00 à 12 h 30: conseiller ADASEA 

 

Tous les mardis matin : animateur, conseillers d'entreprise 

 

 

{{Dore-Bois Noirs}}  

 

Tous les lundis matin du mois : Conseillers d'Entreprise et Animateur de 8 h 30 

à 12 h 30 

 



3 ème jeudi du mois : Point Info Installation (ADASEA et MSA) de 9 h à 12 h  

 

4 ème jeudi du mois : Juriste de la C.A de 9 h à 12 h 

 

 

{{Limagne Nord}} 

 

Tous les lundis matin du mois de 9 h à 12 h 30: Conseillers d'entreprise (contact 

téléphonique conseillé avant rendez-vous) 

 

2 ème lundi et 4 ème lundi après-midi du mois de 14 h à 17 h: animateur 

 

 

{{Limagne Sud}}  

 

Tous les jeudis matins : conseillers d'entreprise (contact téléphonique conseillé 

avant rendez-vous) 

 

les 1er et 3 ème jeudi du mois de 14 h à 17 h : animateur (contact téléphonique 

conseillé avant rendez-vous) 

 

le 2e jeudi du mois de 9 h 00 à 12 h 00 : Juriste de la C.A 63 

 

le 4ème jeudi du mois (matin) : Conseillers Adasea et Msa 

 

Tous les jeudi matins : permanence viticole (contact téléphonique conseillé 

avant rendez-vous) 

 

 

 

{{Livradois-Forez}}  

 

Tous les jeudis matin du mois de 9 h à 12 h 00: animateur et conseillers 

d'entreprise 

 

1er jeudi du mois de 9 h à 12 h 00: animateur, conseillers d'entreprise CA 63, 

ADASEA, SAFER, Juriste C.A 63, MSA 

 

3 ème jeudi du mois de 9 h à 12 h 00 : animateur, conseillers d'entreprise, MSA,  

conseiller bâtiment CA 


